
 

                            

 

    

                                                                                                                                                                                                                                          SASSAY, le 31 janvier 2017 

 

 

 
COMPTE RENDU 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR A L’ARC 
 

  Samedi 28 janvier 2017 

 à L'A D A BLOIS 

 
 

Après émargement des clubs présents ou représentés, le quorum est atteint, l’Assemblée Générale peut donc 

valablement délibérer, ce 28 janvier 2017 à 15h30. 

 

 

La présidente prend la parole pour redonner à l'assistance le motif de cette Assemblée Générale 

extraordinaire, uniquement destinée à voter les nouveaux statuts demandés par notre Fédération, la FFTA. 

 

Ayant ajouté quelques remarques faites par les clubs, lecture est faite des points ayant changés dans ces 

nouveaux statuts. 

 

Un vote à main levée est donc demandé pour l'approbation de ces nouveaux statuts. 

 

CONTRE :                  0 

 

ABSTENTION :         0 

 

POUR :   TOUS LES CLUBS PRESENTS 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne prenant la parole, l’Assemblée Extraordinaire est close à 15 h 45. 

 

 

 
La présidente :                                                                                       La  secrétaire : 

                                                                        

 

 

 

 

 



 

 

 

 
COMPTE RENDU 

ASSEMBLEE GENERALE 

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR A L’ARC 

 

 

  Samedi 28 janvier 2017 

 à L'A D A BLOIS 

Début de la séance : 16h00 

 

Clubs Présents : 

BLOIS ADA – CHOUZY SUR CISSE - CONTRES AC – DROUE – LAMOTTE BEUVRON - 

MONTOIRE – ROMORANTIN – SALBRIS - SELLES SUR CHER - VENDÔME - VINEUIL  

 

Absent : Roto Sports (inéligible au vote) pas de renouvellement d'adhésion FFTA cause 

Cessation de l'activité au sein de l'entreprise 
  
INVITES : Mr Jean-Michel AUBAULT, Vice-président de l’Abeille des Aydes Omnisports. Celui-ci met 

gracieusement à notre disposition ses locaux pour notre assemblée générale, et nous l’en remercions vivement. 

 

Mr Joël DEBUIGNES, Président du CDOS,  des Médaillés jeunesse et Sports,  et de l’Engagement Associatif. 
 

 Ordre du jour : 
 

 Rapport moral de la Présidente 

 Bilan financier  

 Budget prévisionnel  

 Vote pour les membres du CD 41 et des délégués FFTA 

 Rapport des commissions 

 Activité des clubs 

 Calendrier Départemental Salle 2016– 2017, 2017 – 2018 + Arbitrages 

 Résultats des votes 

 Questions diverses 

 

 

 

La présidente Danièle PAGE ouvre la séance en remerciant la présence de tous les clubs pour cette 

Assemblée Générale.    

                                   . 

Présente les excuses du Président de la Ligue du Centre, de Mr Jean Raoul BAUDRY de la DDSCPP, ainsi 

que de Mr Maurice LEROY qui ne peuvent être présents 

 

 

Puis passe à la lecture de son rapport moral de la saison écoulée. 

 

 

 



1/ RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE : 

 
RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE 

SAISON 2015 - 2016 
  
 

Comme bien d’autre, la saison 2015-2016 a été satisfaisante pour certains, décevante pour d’autre. 

Mais je pense que la pratique d’une discipline aussi diversifiée que la nôtre vous a apporté beaucoup de 

plaisir. 

Le Département qui regroupe 11 Clubs a vu son nombre de licenciés passer de 418 à 456, soit une 

augmentation de presque 11 %, répartie sur l’ensemble des catégories. Une remarque cependant, le nombre 

de féminines est passé de 131 à 139. Cela est-il dû aux animations organisées dans le cadre du « Tir a l’Arc 

au féminin », qui pour moi ne devrait pas être aussi cadrée que le demande la Fédération (période imposée). 

Merci à vous les Présidents de Clubs et encadrants, qui assurent l’entraînement dans les clubs, activités 

périscolaires, les animations dans les centres de vacances, et auprès des Municipalités pour faire la 

promotion de notre discipline. 

 

  

J’adresse les félicitations de l’ensemble du Comité Directeur aux Archers qui ont participé aux diverses 

compétitions, Départementales, plus particulièrement à ceux qui ont représenté le Loir et Cher au travers de 

leurs clubs lors des compétitions Ligue et Nationales quelle que soit la discipline pratiquée. 

 

Félicitations à nos jeunes Archers lors des “ Rencontres Jeunes ” qui ont été encore nombreux cette saison 

sur les pas de tir. Remerciements aussi aux clubs qui forment ces jeunes, aux Initiateurs, Entraîneurs, qui 

prennent sur leur temps d’entraînement et qui sont tous, ne l’oublions pas des bénévoles. Merci également 

aux parents et accompagnateurs de ces jeunes lors des compétitions. 

 

Je n’oublie pas non plus nos arbitres qui pour certains répondent positivement à la demande du PCRA pour 

des arbitrages sur les grandes compétitions qui ont lieu sur le territoire du Comité Régional du Centre Val de 

Loire, et qui officient lors des concours sélectifs et rencontres jeunes. 

 

Je ne veux pas clôturer sans évoquer l’Olympiade qui vient de se terminer, au cours duquel il est à déplorer 

la disparition de 2 clubs.  Pour l’un de ces clubs les licenciés sont restés dans notre département, pour l’autre 

les licenciés sont partis vers d’autres clubs hors département et correspondants plus à la discipline pratiquée. 

 

Merci à vous tous de m’avoir fait confiance durant cette olympiade et vous souhaite à tous la réalisation de 

vos projets personnels et sportifs pour cette saison 2017, et l’Olympiade 2016/2020. 

 

Merci à tous de m’avoir écoutée 

 

 

         Danièle PAGE 

 

                                                                                                                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2/Bilan financier : Daniel DESPRES 

 

Lecture du bilan financier de la saison (fourni ce jour) 

 

APPROBATION DU BILAN FINANCIER: 

 
Danièle PAGE remercie Daniel d’avoir accepté de continuer la comptabilité et demande à l’assistance de 

voter ce bilan. 

     Vote à mains levées :   

     Contre                        0 

     Abstentions                0 

     Pour                           les clubs présents 

Les comptes de la saison 2015 – 2016 sont ADOPTES. 
 

 

3/BUDGET PREVISIONNEL :     
 

Lecture du budget prévisionnel pour la nouvelle saison (fourni ce jour) 

    Contre                        0 

    Abstentions                0 

    Pour                            les clubs présents 

Celui-ci est  ADOPTE. 

  

(Date du prochain bilan 31/12/2017) 

 

4/VOTE DES MEMBRES DU CDTA 41 ET DES DELEGUES F.F.T.A.: 

Les clubs sont appelés les uns après les autres pour voter. 

 

5/RAPPORT DES COMMISSIONS : 

 

Commission Médicale :   André BARBERIS  

RAS.                                    

Projet de contrôle par hypnose dans les 4 ans à venir. 
 

Commission sportive :  Christian PAGE 

Pas de changements important en compétition durant la saison 2016. 

Il est rappelé que le mandat doit comporter le nom de l’arbitre du concours. 

Rappel sur l'interdiction de fumer et « vapoter » sur les lieux de tir. 

Pour la saison à venir, mise en place de la Division Inter Départementale (DID). Mr Jérôme 

                CHARTRIN, en charge de ce  nouveau concept de tir expérimental, double mixte, indique aux clubs de  

présenter leurs équipes et indique que tous les clubs peuvent se porter candidat pour l’organisation. 
 
 

Commission Jeunes :  Claudine BORGET   

 

(Document complet en annexe). 
 

 

Commission Arbitre :       Christian  PAGE 

 

Le Département compte de nouveau 13 arbitres (2 ayant arrêtés) 

- 4 stagiaires arbitres à la session de novembre 2016 : 2 admis à l’examen prêteront serment le 18 Février 

2017 lors de l'A.G. DU COMITE REGIONAL,  et les 2 autres : 

- Un a réussi le «  tronc commun », en garde le bénéfice, et ne passera que la 2 
ème

 partie.  

- Un a échoué au tronc commun, réussi la 2 
ème

 partie mais devra tout repasser. 



- Actuellement un  arbitre stagiaire est en cours de formation. 

- Comme chaque année les archers du département désirant suivre la formation d’arbitre, sont invités à se 

faire connaître auprès du responsable Départemental (un tutoriel est à disposition des futurs candidats). 

- Il est rappelé qu’un jeune arbitre est âgé de 14 à 17 ans. 

- Sinon pas de grands changements pour le moment pour le manuel de l’arbitre.  

- Rappel sur les règles et devoirs d’un arbitre. 

- Rappel : La fédération a demandé aux comités départementaux et aux Ligues d’être vigilants lors de la 

validation des compétitions demandées par les clubs. 

- Concernant l’organisation du Championnat Départemental, le Comité peut demander à un club sans arbitre, 

d’organiser cette compétition puisque le Comité fourni l’arbitrage. 

- Le Comité Départemental reconduit son aide financière de 50€ pour l’achat de la tenue d’arbitre et 

continuera à apporter également aux nouveaux arbitres une aide financière de 100€ pour l’achat d’une 

tablette PC (dans les conditions prévues). 

  

Commission Formation :      Danièle PAGE 

 

Nos clubs ont besoin d’encadrement et de formateurs, si vous avez des archers intéressés, différentes 

formations sont toujours organisées au sein de la ligue. 

  
Formation Assistant Entraîneur : Proposée par la Ligue la saison dernière, (un premier pas vers 

l’entraîneur 1), quelques éléments de notre département ont suivi cette formation. 

Rappel : cette fonction ne donne pas le droit d’entraîner mais bien de suppléer l’entraîneur du club dans 

l’encadrement, le matériel, la sécurité, etc. 
 

Le nouveau logiciel de simulation pour les Labels mis en ligne en septembre 2016, fonctionne plutôt mieux 

que le précédent, certains clubs du Département on fait le test, mais sans pouvoir atteindre les points 

nécessaires, et souvent de très peu. 

 

La parole est donnée à Mr Joël DEBUIGNE Président du CDOS et Président des médaillés qui nous avait 

rejoint mais qui doit nous quitter pour  une autre A.G. Il remercie le Comité d’avoir organisé cette A.G. 

Départementale à BLOIS, car c’est toujours un honneur de recevoir les Assemblées Générales de Comités 

Départementaux. Il Félicite le comité pour les débats et souligne la bonne tenue des comptes du C.D. du tir à 

l'arc (ce qui est rare d’après son expérience). 
 

6/ ACTIVITE DES CLUBS : 

 

BLOIS ADA 

- 45  licenciés dont 21 jeunes. 

- Organisation d’un concours jeunes en Janvier 2016 (bonne participation,  56  archers) 

- Organisation d’un concours sélectif aux Championnats de France en Janvier 2016 (88 participants) 

- Participation au Macadam Blésois, Fête du Sport organisée par la Ville de Blois 

- Initiation dans le cadre des activités proposées par l’animation Jeunes de la Ville de Blois, dans de 

nombreux centre et écoles ou collèges. 

- Portes ouvertes à l’ADA 

 

- Reconduction des divers concours et animations pour 2017. 

- Avec encore cette saison, un point d’interrogation pour le concours jeunes du mois de mai 2018 (le lieu 

sera sûrement encore en travaux) 

 

BLOIS ROTO SPORT 
 - 14 licences 

 - ARRET définitif du club. 
 

CHOUZY SUR CISSE 
- 40 licenciés dont 18 jeunes et 36 % de féminines. 

- Nombre de participants à notre concours encourageant cette année. 



- la fréquentation est toujours aussi bonne pour les concours jeunes. 

- Grande satisfaction des résultats, aussi bien des jeunes que des adultes. 

 

- Pour 2017 un concours jeune et un sélectif ont été demandés par le club. 

CONTRES A.C. 

- 21 licenciés, dont 15 hommes et 6 femmes. 

- concours salle du mois de Novembre 2016 ,70 archers étaient présents 

- Le tir nature a quant à lui bien fonctionné 

- Diverses participations à des activités sur Contres et ses environs 

- Raid moto pour les sapeurs pompiers de Cormeray 

- Plusieurs archers du club ont pris part à divers Championnats: Anne Marie BOURGUOIN Championne de 

France, 15ème titre ainsi que de très nombreux podiums en individuel et en équipe pour les autres archers du 

club, 

- Tir de la St Sébastien (patron des archers) en janvier, suivi d’un repas pris en commun. 
 

- Pour la saison à venir, la participation aux activités dans la commune sont au programme, ainsi qu’un tir 

campagne en avril et un nature en septembre 2017. 
 

DROUE 
- 21  licenciés 

- Activités diverses à Droué pour faire connaître la discipline dans la commune et les environs. 

 

- Confirmation du concours en salle en version AB (très bonnes appréciations). 
 

LAMOTTE BEUVRON 
- 59 licenciés dont plus de jeunes que d’adultes. 

- Animations pour tous dans la ville (forum des associations, etc.). 

- Initiation à notre discipline dans les colonies de vacances, et divers centres d’activités et de loisirs. 

- Animation au FFE (centre équestre). 

- Initiation dans une entreprise. 

- Organisation du Spécial Jeunes  52 participants et 91 archers pour le concours salle fin novembre. 

- Toujours autant de participations des jeunes du club dans les concours leur étant réservés avec des podiums 

et des bonnes places. L'équipe a terminé 1ère du classement Départemental. 

- Un arbitre stagiaire est actuellement en formation 

 

- Toutes ces actions seront renouvelées pour la saison à venir. 
  
 

MONTOIRE 
- 32 licenciés dont 18 jeunes et 14 adultes. 

- Organisation de manifestations internes «tir de la galette des rois» avec les familles, Tir à l’oiseau), ainsi 

que des manifestations extérieures (animations, etc.). 

- Organisation du concours salle 55 tireurs et d’un Fédéral en juin (très peu de participants -19 archers). 

- Peu de compétiteurs montoiriens à des compétitions (3D et quelques concours salle). 

- Le club n'a plus d’entraîneur 2, ni d'arbitre. 
 

- Pour 2017 reconduction du concours Salle en janvier et du Fédéral + FITA en juin. 
 

ROMORANTIN 
- 38 licenciés = 17 jeunes 21 adultes. 

- Participation catastrophique sur les « Spécial Jeunes » cette saison. 

- Tir des rois à la St Sébastien (patron des archers) le 24 janvier avec galette comme récompense 

- 2 Après-midi découvertes toutes disciplines en mai et en juillet avec pot de clôture de la saison pour le club 

- Reconduction des activités internes, ainsi que l’organisation d’un sélectif les 17 et 18 Décembre 2016 et 

d’un spécial jeunes le 11 février 2017. 
 

- Pour la saison 2016/2017 : une participation plus importante des jeunes (ce qui ne devrait pas être trop 

difficile) et faire en sorte de continuer à motiver les adultes pour la compétition, dans les différentes 

disciplines du tir à l’arc. 



 

SALBRIS 
- 26 licenciés = 12 jeunes et 13 adultes. 

- 38 participations des jeunes du club aux divers concours du Département. 

- Organisation à la place du club de Blois du concours jeunes du mois de mai, encore cette année. 

- Animation ALMERIA, ainsi qu'à la fête de St jean à Souesmes. 

- La mise en place du pas de tir extérieur est en cours de finalisation. 

- Organisation d'un concours jeunes en juin 2017. 
 

SELLES/CHER 
- 34 licenciés = 10 jeunes et 24 adultes. 

- Un concours sélectif avec la participation de 70 archers sur les 2 jours. 

- Un «Spécial Jeunes », bonne participation cette année. 

- Le Fédéral a eu un taux de participants plutôt décevant encore cette année, et celui-ci a du être annulé. La 

municipalité n'ayant pas pris en compte le besoin d'éclairer le stade pour le bon déroulement de ce semi 

nocturne. 

- Animation forum des associations, brocante etc. 

- Bonne participation des archers jeunes et adultes sur les concours, avec de très nombreux podiums. 
 

Pour la saison à venir. 

- Un concours qualificatif (fin octobre). 

- Un « Spécial Jeunes » est au programme, fin de saison, en mai 2017. 

- Un FITA +Fédéral en juillet 2017. 
 

VENDÔME 
- 31 licenciés = 19 jeunes.et 12 adultes (13 féminines). 

- Participation des jeunes sur les concours « Spécial Jeunes » et de quelques adultes en sélectif. 

- Diverses initiations et animations à Vendôme et ses environs. 

- Activités internes (tir à l’oiseau, tir amical  et repas de fin d’année). 

- Organisation du « Spécial Jeunes » fin mars, participation de 48 jeunes. 

- Organisation du Championnat Départemental = 84 tireurs. 
 

- Reconduction du concours jeunes pour 2016 – 2017 (25 mars). 
 

VINEUIL 
- 91 licenciés = 46 jeunes (dont 7 poussins) et 45 adultes. Toutes catégories confondues : 19 femmes et 72 

hommes. 

- Un grand nombre de victoire dans les «Spécial Jeunes ». 

- Organisation du concours jeunes en salle, le FITA et Fédéral, ont été annulés pour cause d'inondations suite 

aux intempéries. 

- Participations à diverses activités dans la commune, ainsi qu’en extérieur (trophée des sports à AUCHAN, 

animation bord de Loire, etc.).  

- Beaucoup de participations à divers Championnats : Départemental, Ligue et France. 

- De très bonnes places obtenues tant en individuel qu'en équipes féminine masculine et jeune. 

- Participations de diverses équipes dans les Championnats Régionaux et Nationaux 

 

- Diverses animations et manifestations seront probablement reconduites pour la saison 2016– 2017. 
 

 

7/CALENDRIER CONCOURS SAISON 2015-2016 et 2016 - 2017       

  

Le point sur le calendrier départemental et de Ligue de la prochaine saison (2017-2018) ayant déjà été fait, 

tout est OK. 

Quelques petites erreurs subsistent encore, la présidente va prendre contact avec Bernard PLANCHE pour 

rectification. 
 

 

 



 

8/QUESTIONS DIVERSES :   

- Pas de questions diverses par courrier. 

- Demande du trésorier : possibilité de l'augmentation de la part Départementale sur les licences. 

- Actuellement 6,10 € pour la licence adulte et 5,85 pour la licence jeune. 

- Pour septembre 2017 ces parts passeront à 7 € pour les adultes et 6 €pour les jeunes (gain estimé pour le - - 

Comité 350 € environ sur la base des licences de cette saison). 

- Cette augmentation est demandée, car il existe une réelle incertitude concernant le versement des 800 € de 

subvention du Conseil Général pour la ou les années à venir. 

- Un vote à main levée est demandé pour l'approbation de cette augmentation : 

 Contre : 1                Abstentions : 0                   Pour : 10 clubs 

 

- Comme les années précédentes, les indemnités forfaitaires sont versées.par chèques : 

* Aux  jeunes, pour leurs participations aux divers Championnats de France,  

*Aux  2 nouveaux arbitres,  

* à Auguste,  l’indemnité pour la tablette. 

- Petite nouveauté : après concertation, le bureau a décidé d'allouer une petite indemnité supplémentaire de 

50€ à tous les jeunes qui se classeront dans les 10 premiers par Championnat de France et ce, pour toutes les 

disciplines. 

- L’organisation du Championnat Départemental en SALLE 2017-2018 est confiée au Club de BLOIS, qui 

se déroulera les 3 et 4 février 2018. (Courrier de demande reçu le 15 Décembre 2016). 

- Un appel à candidature est lancé pour l’A.G. 2016-2017 qui aura lieu le Samedi 27 janvier 2018.               

- Le Comité Directeur souhaiterait reconduire la journée « TIR à L’OISEAU et la partie DECOUVERTE » 

une importante participation des clubs est souhaitable, date à définir et surtout le lieu car celui 

précédemment utilisé est en cours de transformation. Et donc inutilisable pour cela. 

- Stage Archers : Mr Mickael VANCPOUCK ne répond  pas aux mails. Le 2eme formateur connu est trop 

onéreux. La contribution financière serait trop importante pour les archers et le comité départemental. 

- Daniel DESPRES en tant que responsable de la commission récompense à la Ligue, nous signale que la 

F.F.T.A. mettra à l’honneur Mme Danièle PAGE  qui recevra la médaille d’Argent et Evelyne BOUNIOU, la 

médaille de bronze. Nous  adressons toutes nos vives félicitations à toutes les deux. 

 

9/RESULTATS DES VOTES : 
Membres du Comité Directeur 

            Nbre de voix 
DESPRES DANIEL 37 

PAGE CHRISTIAN 37 

PAGE DANIELE 22 

CHARTRIN JEROME 26 

BORGET CLAUDINE 37 

BARBERIS ANDRE 37 

LASSALLE DOMINIQUE 22 

POULARD CECILE 33 

LARCHET FREDDY 30 

POULARD ERIC 36 

GOUINEAU- COLLE PATRICIA 37 

GOUINEAU JACQUES 34 

PICARD LIONEL 19 

 

 

 

 

 

 



            

Délégués FFTA 

DESPRES DANIEL 28 

PAGE DANIELE 8 

CHARTRIN JEROME 20 

BARBERIS ANDRE 22 

 

Sont élus :  

DESPRES DANIEL  

PAGE CHRISTIAN 

CHARTRIN JEROME 

BORGET CLAUDINE  

BARBERIS ANDRE  

LASSALLE DOMINIQUE 

POULARD CECILE 

LARCHET FREDDY 

POULARD ERIC 

GOUINEAU-COLLE PATRICIA 

GOUINEAU JACQUES (absent)  

 

CONSTITUTION DU BUREAU : 

La demande est formulée auprès de l'Assemblée pour l'élection immédiate du bureau du Comité Directeur. 

Les nouveaux élus décident de se réunir pour procéder à la nouvelle constitution du bureau. 

Au moment où les membres se réunissent, une élue décide de démissionner, par courrier, remis en main 

propre devant 9 témoins. Nous faisons lecture de celui-ci et prenons acte. A ce moment, le bureau n’est 

absolument pas établi. Décision est prise d’intégrer le candidat suivant sur la liste. Tous les élus présents 

n’ont aucunement controversé la décision. Nous l'invitons donc à nous rejoindre pour de nouveau se 

retrouver au nombre demandé dans nos statuts, de 11 élus. Les quotas féminins imposés sont aussi de ce fait 

atteints. 

Les membres réunis peuvent  procédés à l'élection du président, du secrétaire et du trésorier.  

De retour auprès de l’assemblée, la secrétaire  annonce la démission d’un membre féminin POULARD 

CECILE, nouvellement élue et annonce l’intégration de la candidate, PAGE DANIELE (écartée du fait de 

son âge, suite à l’égalité de score) et énonce la nouvelle composition du Comité Directeur.  

 

DESPRES DANIEL  

PAGE CHRISTIAN 

PAGE DANIELE 

CHARTRIN JEROME 

BORGET CLAUDINE  

BARBERIS ANDRE  

LASSALLE DOMINIQUE 

LARCHET FREDDY 

POULARD ERIC 

GOUINEAU-COLLE PATRICIA 



GOUINEAU JACQUES (absent) 

Aucune contestation de l'Assemblée n'est évoquée de vive voix. 

La secrétaire présente aux participants, le bureau qui se compose comme suit : 

 

Présidence : Danièle PAGE 

Secrétaire : Patricia GOUINEAU-COLLE 

Trésorier : Daniel DESPRES 

Les commissions :   Sportive Cible : Dominique LASSALLE       

                                                Jeunes : Claudine BORGET, Eric POULARD, Freddy LARCHET 

    Parcours : Christian PAGE 

    Arbitres : Christian PAGE, Jérôme CHARTRIN 

    Médical : André BARBERIS 

 

La secrétaire demande s’il y a objection.... Aucune n'est émise, le bureau est donc validé. 

La Présidente Danièle PAGE conclut cette AG 2015 - 2016  en remerciant encore tous les présents. 
 

Fin de séance : 18h45 

 

Le Comité Directeur invite les participants à partager le verre de l’amitié. 

 

La présidente :                                                                                      La  secrétaire : 

 

 

           Danièle PAGE                                                                                        Patricia GOUINEAU-COLLE 

                         
                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                  RAPPORT COMMISSION JEUNES 

SAISON 2015/2016 

201 jeunes de poussins à juniors 

Pour cette saison 8 concours ont été organisés 

Lamotte 47 - Vineuil 49  - Blois 56  - Romorantin 33  -Vendôme48  - Chouzy 36  - Salbris 40  - Selles 31 

Le concours de Vineuil a été annulé pour cause d’inondations. 

Soit 340  participations en tout 

Sur la saison dernière nous avions 52% avec 100 jeunes sur 191 

89 jeunes ont participé aux concours jeunes sur 201(44%) 72 jeunes et 17 poussins 

PARTICIPATIONS 

340 participations en 8 concours font une moyenne de 42,5%, en amélioration par rapport à l’an dernier 

(36,1%) 

ASSIDUITE 

3 jeunes ont fait les 8 concours dont 2 poussins 3,3% 

11jeunes ont fait 7concours dont 2 poussins 12,4% 

8 jeunes ont fait 6 concours dont 0 poussins9% 

16 jeunes ont fait 5 concours dont 5 poussins 18% 

7 jeunes ont fait 4 concours dont 0 poussins 7,9% 

10 jeunes ont fait 3 concours dont 5 poussins11,2% 

18 jeunes ont fait 2 concours dont 3 poussins20,2% 

16 jeunes ont fait 1 concours dont 0 poussins 18% 

En résumé 28 archers (31,5%) sur les 89 ont fait au moins 5 concours. 

Les poussins sont les plus assidus avec 4,5 concours en moyenne pour 3,66 de moyenne chez les jeunes. 

Il y a un bon nombre d’archers qui font peu de concours : pratiquement 40% ne font que le concours de leur 

club et éventuellement un autre. 



QUE SONT ILS DEVENUS ? 

Le but de ces concours jeunes est de faire un tremplin vers le concours qualificatif en faisant découvrir la 

compétition sous un jour moins strict. 

Mais ensuite ? 

J’ai repris les jeunes de la saison 2014/2015 et j’ai cherché ce qu’ils avaient fait pendant la saison 

2015/2016. 

Ils étaient 77 jeunes sans compter les poussins : 

-36 n’ont pas repris de licence : 46,7% 

-12 n’ont fait aucune compétition : 15,6% 

-20 sont toujours en spécial jeune : 25,9% 

-9 sont passés en qualificatif : 11,7% 

Donc un turn over très important, l’an dernier il n’était que de 29,5% et une petite baisse de ceux qui passent 

en concours qualificatif (16,5% l’an dernier). 

Pourquoi ? 

Une chose est certaine : ceux qui passent en qualificatif ont le virus et sont très motivés. Pour ceux qui ne 

franchissent pas le pas : peur de ne pas être à la hauteur, difficultés à tirer sur un temps bien plus long, 

manque de la fibre compétitrice, les raisons sont multiples et personnelles. 

Le grand nombre de jeunes qui arrêtent est du au fait que les jeunes ont envie d’essayer différents sports, aux 

changements scolaires et, dans certains cas, à des problèmes financiers. Je pense que dans nos clubs, nous 

avons de plus en plus de demandes de règlement différés ou fractionnés. Et je vois plus d’enfants apporter 

leur gouter sur les compétitions qu’il y a quelques années. Les temps sont durs pour tous et le tir à l’arc en 

fait aussi les frais. 

SAISON PROCHAINE 

9 concours sont prévus dont 3 en extérieur : Chouzy, Lamotte, Vineuil, Blois, Romorantin, Vendôme, Selles, 

Vineuil et Salbris, les 3 derniers étant en extérieur. 

Les premiers ont été prometteurs avec un bon nombre de participants (52, 56, 49,) 

CONCLUSION 

Les jeunes constituent l’avenir de notre sport et on compte sur eux pour être meilleurs que nous. 

Donc un grand merci aux jeunes qui participent aux compétitions et aux formations mais aussi à ceux qui se 

donnent la peine de participer à l’organisation des compétitions et de venir aux différentes réunions. 

Merci aussi aux organisateurs de ces compétitions : ça prend du temps, de l’énergie, ça use du matériel 

mais…on aime ça. 

Merci aux entraineurs bénévoles, aux arbitres bénévoles. 

Merci aux parents taxis, supporters, restaurateurs, soigneurs…enfin parents quoi ! 

  

                   Claudine BORGET 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


